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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park Campbellville 

Date     Lundi 26 septembre 2022 Heure de départ    19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 10 : Couvert/Bruine 

(Temp. : 12 oC)  

Vent Sud-Ouest 21 km/h 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide (Variante 0 s) 

Nombre de 
courses  

 

10 Nombre de courses 
de qualification  

 Nombre total 
d’inscriptions  

137 

Paris mutuels $1,555,182 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Walker Craig  Arrand Brian Gillies, Peter (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tous les autres incidents 

pertinents) …. 

 

BUREAU  

Andrew Van’t Wout en formation ce soir. 

 

COURSES 

 

Course 1 – Le cheval vainqueur se rend à l’intérieur du #7, “Yourtheone”, (E. 

Hensley), qui dévie vers l’extérieur. Aucune infraction pour avoir permis à un autre 

cheval de le dépasser inutilement à l’intérieur n’a été attribuée. 

 

Le #8, “Fast N First”, (T. Henry), a été examiné après la course par le vétérinaire de 

la Commission. Le cheval a été inscrit sur la liste des vétérinaires (boiteux) à long 
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terme et devra se qualifier. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Enquête 

Le #4, “All About Addie”, (S. Young), a été remboursé pour le bris d’équipement 

survenu (bottine) avant le départ. On a opéré un remboursement de $21,195. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/E7NPBwgx2zY  

 

L’entraîneur du #8, “How The Hell”, Harry Poulton, a enfreint la règle de la CAJO 

22.25, en omettant de signaler un changement d’équipement dans les délais 

prescrits. Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $200. Décision #1890216 

 

Course  5 – Examen du bris d’allure survenu au #5, “Play Jet Ray”, (D. McNair), 

allant vers le poteau de ¾ de mille.  

Le # 5 a été examiné après la course par le vétérinaire de la Commission et a été 

inscrit sur la liste des vétérinaires (boiteux) à court terme. Il devra se qualifier pour 2 

bris d’allure consécutifs sur une piste rapide. 

 

Les #4 et #10 ont été signalés dans la statistique avec obstructions.  

Aucun placement n’est requis.  

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

 

RÉCLAMATIONS 

Course 5 

“Century Gigalo” (1), pour $28,000, par Écurie Richard Moreau inc., Michel 

Gaudreault et Justin Robson, entraîneur Richard Moreau. 

https://youtu.be/E7NPBwgx2zY
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“Julerica” (1), pour $30,000, par Brandon Chiarot, entraîneur Richard Moreau. 

 

Course 10 

“Jim Strikesitrich” (1), pour $22,500, par Robert et Ronald Woodburn, entraîneur 

Mitchell Tierney.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 


